
Puis-je demander une formation sans lien avec mon activité professionnelle ?  
 
Oui au titre du Compte personnel de formation (CPF). 
 
Le compte personnel de formation est un levier qui doit permettre aux agents publics de construire 
leurs parcours professionnels. Cet objectif se traduit notamment par un large accès à la formation, y 
compris aux formations qui se situent en dehors du contexte professionnel de l’agent. 
 
La formation peut avoir pour objet d’acquérir un diplôme, un titre ou tout autre certificat de 
qualification professionnelle inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), 
ou à l’inventaire mentionné à l’article L. 335-6 du code de l’éducation nationale. 
 
Contrairement au secteur privé, la formation ne doit pas nécessairement être diplômante ou 
certifiante. Toute action de formation proposée par un employeur public ou un organisme de 
formation agréé est éligible au CPF, dès lors que son objet répond au projet d’évolution professionnelle 
de l’agent. 
 
Les formations dont l’objet est l’adaptation de l’agent aux fonctions qu’il exerce au moment de sa 
demande ne sont en revanche pas éligibles à l’utilisation des droits relevant du compte personnel 
de formation. Ces formations relèvent des obligations de l’employeur au titre de l’accompagnement 
de la qualification de ses agents aux exigences des métiers et des postes de travail. 


